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Notice création des comités sociaux d’administration dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat 

Référence réglementaire : Décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020, pris en application de l’article 4 de la 
loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoyant la fusion des comités 
techniques et des comités d’hygiène , de sécurité et des conditions de travail lors du prochain 
renouvellement général des instances de dialogue social, au sein d’une nouvelle instance dénommée comité 
social d’administration. 

IEP Toulouse 
Comité Social 

d’Administration 
Formation 

Spécialisée (FS) 
FS de site ou 

de service 

Création 
Obligatoire               

(art.6) 

Obligatoire pour 
effectifs > 200 

agents             
(art.9 & 11) 

Possible en-deçà si 
risques 

professionnels 
particuliers 

Facultative            
(art.10 & 11) 

NON 

Nombre 
représentants 
personnels 
titulaires/ 
suppléants 

6/6                                  
10 au plus  

(art.14) 

6/6                            
10 au plus 

(art.15) 
  - 

Désignation 
Election  
(art. 20) 

Vote électronique 

Désignation       
(art. 24) 

 - 

Scrutin de liste   -  - 

Date élection 08-déc.-22  -  - 

Mandat 
4 ans                 

(art.18) 
 -  - 

 
CREATION DES COMITES SOCIAUX D’ADMINISTRATION 

Art. 6. – Dans chaque établissement public de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel ou 

commercial, un comité social d’administration de proximité dénommé comité social d’administration 

d’établissement public, placé auprès du directeur ou du directeur général de l’établissement public 

concerné, est créé par arrêté du ou des ministres de tutelle. 

LES FORMATIONS SPÉCIALISÉES EN MATIÈRE DE SANTÉ, DE SÉCURITÉ ET DE CONDITIONS DE 

TRAVAIL 

 Art. 9. – La formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail instituée au 

sein d’un comité social d’administration en application du premier ou du deuxième alinéa du III de l’article 

15 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée est dénommée formation spécialisée du comité. Elle est créée par 

l’autorité instituant le comité social d’administration.  

Article 15 loi 11 janvier 1984 
III.- Dans les administrations et les établissements publics mentionnés au I dont les effectifs sont au moins égaux à un 
seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, il est institué, au sein du comité social d'administration, une formation spécialisée 
en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. 
Dans les administrations et les établissements publics mentionnés au même I dont les effectifs sont inférieurs au seuil 
mentionné au premier alinéa du présent III, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de  
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travail peut être instituée au sein du comité social d'administration lorsque des risques professionnels particuliers le 
justifient, selon des modalités définies par le décret mentionné au même premier alinéa. 

 

Le seuil prévu par le même III est fixé à deux cents (200) agents. 
 

IEP – Création d’un Comité social d’Administration d’Etablissement 

 

 Art. 11. – Les formations spécialisées créées en cas de risques professionnels particuliers mentionnées 

aux articles 9 et 10 peuvent l’être sur proposition de l’inspecteur santé sécurité au travail ou de la 

majorité des membres du comité. 

IEP – Création d’une Formation Spécialisée (art. 9) au sein du CSA en raison du risque de 

développement de facteurs de Risques Psycho-Sociaux (RPS) 

COMPOSITION DES COMITÉS SOCIAUX D’ADMINISTRATION  

Art. 12. – (…) Les autres comités sociaux d’administration sont présidés par l’autorité auprès de laquelle 

ils sont placés.   

Art. 13. – Le comité social d’administration comprend, outre son président, le responsable ayant autorité en 

matière de gestion des ressources humaines ainsi que des représentants du personnel.  

Lors de chaque réunion du comité social d’administration, le président est assisté en tant que de besoin par le 

ou les représentants de l’administration exerçant des fonctions de responsabilité et concernés par les 

questions ou projets de textes soumis à l’avis du comité social d’administration. 

Art. 14. – Le nombre des représentants du personnel titulaires  (…) 

Pour les autres comités sociaux d’administration, le nombre des représentants du personnel titulaires 

est égal à dix au plus.   

Dans chaque comité, le nombre de représentants suppléants est égal au nombre de représentants titulaires. 

L’acte créant le comité fixe le nombre de membres représentants du personnel.  

IEP – CSAE - Six représentants titulaires & six suppléants 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE (au sein du CSA) 

Art. 15. – Le nombre de représentants du personnel titulaires dans la formation spécialisée d’un comité social 

d’administration est égal au nombre de représentants du personnel titulaires dans le comité.  

Le président du comité social d’administration préside la formation spécialisée du comité. 

IEP – FS du CSAE - Six représentants titulaires désignés par la ou les organisations syndicales parmi 

les représentants titulaires et suppléants du CSA & six suppléants librement désignés par la ou les 

organisations syndicales   

DURÉE DES MANDATS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL AU SEIN DU COMITÉ SOCIAL 

D’ADMINISTRATION  

Art. 18. – I. – La durée du mandat des représentants du personnel est fixée à quatre ans. 

Art. 19. – La date des élections pour le renouvellement général des comités sociaux d’administration est fixée 

par arrêté conjoint du Premier ministre et du ministre chargé de la fonction publique.  

IEP – Date des élections le 08 décembre 2022 

La durée du mandat des instances est réduite ou prorogée en conséquence.  

En cas d’élection partielle pour le renouvellement d’un comité ou la mise en place d’un nouveau comité, la date 

est fixée par l’autorité auprès de laquelle le comité est institué. Sauf cas de renouvellement anticipé, la date 

des élections est rendue publique six mois au moins avant l’expiration du mandat en cours.  
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ATTRIBUTIONS DU COMITÉ SOCIAL D’ADMINISTRATION  

Art. 47. – Le comité social d’administration débat au moins une fois par an de la programmation de ses travaux.  

Art. 48. – Le comité social d’administration est consulté sur :  

1° Les projets de texte réglementaire relatifs au fonctionnement et à l’organisation des services ;   

2° Les projets de lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 

humaines, aux orientations générales en matière de mobilité et aux orientations générales en matière de 

promotion et de valorisation des parcours professionnels dans les conditions fixées au chapitre I er du titre I er 

du décret du 29 novembre 2019 susvisé ;  

3° Les projets de texte relatifs aux règles statutaires et aux règles relatives à l’échelonnement indiciaire ;  

4° Le projet de plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, dans les 

conditions prévues à l’article 1er du décret du 4 mai 2020 susvisé ;  

5° Le projet de document d’orientation à moyen terme de la formation des agents et le plan de formation 

mentionnés à l’article 31 du décret du 15 octobre 2007 susvisé ;  

6° Les projets d’arrêté de restructuration dans les conditions prévues à l’article 3 du décret du 23 décembre 

2019 susvisé ;  

7° La participation de l’Etat et de ses établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs personnels, définie par le décret du 19 septembre 2007 susvisé ;  

8° Les projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et les conditions de 

travail lorsqu’ils s’intègrent dans le cadre d’un projet de réorganisation de service mentionné au 1o du présent 

article ;  

9° Les projets de texte réglementaire relatifs au temps de travail dans les conditions prévues par le décret du 

25 août 2000 susvisé. Les comités sociaux d’administration connaissent également des questions pour 

lesquelles des statuts particuliers prévoient leur consultation.  

Art. 49. – Le comité social d’administration débat chaque année sur :  

1° Le bilan de la mise en œuvre des lignes directrices de gestion sur la base des décisions individuelles ;  

2° Le rapport social unique qui sert de support à un débat relatif à l’évolution des politiques des ressources 

humaines.  

Art. 50. – Le comité social d’administration débat au moins une fois tous les deux ans des orientations 

générales, présentées en cohérence avec les lignes directrices de gestion relatives à la stratégie pluriannuelle 

de pilotage des ressources humaines, relatives :  

1° A l’anticipation de l’évolution des métiers, des effectifs, des emplois et aux politiques de recrutement ;  

2° A l’accompagnement des projets de mobilité et d’évolution professionnelle ;  

3° A la politique indemnitaire ;  

4° A la politique d’insertion, de maintien dans l’emploi et d’accompagnement des parcours professionnels des 

travailleurs en situation de handicap ;  

5° A la politique d’organisation du travail et de qualité de vie au travail.  

Art. 51. – Le comité social d’administration peut examiner toutes questions générales relatives :  

1° Aux politiques de lutte contre les discriminations ;  

2° Aux politiques d’encadrement supérieur ;  

3° Au fonctionnement et à l’organisation des services ;  

4° A l’impact de l’organisation sur l’accessibilité des services et la qualité des services rendus ;  

5° A la dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et de méthodes de travail des 

administrations, établissements ou services et à leur incidence sur les personnels ;  

6° Aux incidences sur la gestion des emplois des principales décisions à caractère budgétaire ;  

7° Aux domaines mentionnés à l’article 48 et à l’article 50. 
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Art. 52. – Le comité social d’administration concerné est informé sur le bilan de la mise en œuvre des mesures 

d’accompagnement de la restructuration dans les conditions prévues à l’article 3 du décret du 23 décembre 

2019 susvisé.  

Art. 53. – Les comités sociaux d’administration sont compétents pour examiner les questions intéressant les 

seuls services au titre desquels ils ont été créés. 

ATTRIBUTIONS DE LA FORMATION SPÉCIALISÉE (art. 9) 

Art. 56. – Les formations spécialisées exercent leurs attributions à l’égard du personnel du ou des services de 

leur champ de compétence et de celui mis à la disposition et placé sous la responsabilité du chef de service 

par une entreprise ou une administration extérieure.  

Art. 57. – La formation spécialisée est consultée sur la teneur de tous documents se rattachant à sa mission, 

et notamment des règlements et des consignes que l’administration envisage d’adopter en matière de santé, 

de sécurité et de conditions de travail.  

Art. 58. – La formation spécialisée est informée des visites et de toutes les observations de l’inspecteur santé 

et sécurité au travail ainsi que des réponses de l’administration à ces observations. Elle examine le rapport 

annuel établi par le médecin du travail.  

Art. 59. – La formation spécialisée prend connaissance des observations et suggestions relatives à la prévention 

des risques professionnels et à l’amélioration des conditions de travail consignées sur le registre de santé et 

de sécurité au travail prévu à l’article 3-2 du décret du 28 mai 1982 susvisé.  

Art. 60. – Les formations spécialisées créées en raison de risques professionnels particuliers procèdent, dès 

leur mise en place, à l’analyse de ces risques et suscitent toute initiative qu’elles estiment utiles pour 

appréhender et limiter ce ou ces risques.  

Art. 61. – Le registre spécial mentionné à l’article 67 est tenu, sous la responsabilité du chef de service, à la 

disposition :  

1° Des membres de la formation spécialisée compétente ;  

2° De l’inspection du travail ;  

3° Des inspecteurs santé et sécurité au travail.  

Tout avis figurant sur le registre doit être daté et signé et comporter l’indication des postes de travail concernés, 

de la nature du danger et de sa cause, du nom de la ou des personnes exposées. Les mesures prises par le 

chef de service y sont également consignées. 

Art. 64. – La formation spécialisée compétente pour le service ou l’agent concerné est réunie, dans les plus 

brefs délais, à la suite de tout accident ayant entrainé ou ayant pu entrainer des conséquences graves. La 

formation spécialisée procède à une enquête à l’occasion de chaque accident du travail, accident de service 

ou de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel au sens des 3° et 4° de l’article 6 du décret 

du 28 mai 1982 susvisé.  

Les enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant le président ou son représentant et au moins un 

représentant du personnel de la formation spécialisée. Le médecin du travail, l’assistant ou, le cas échéant, le 

conseiller de prévention ainsi que l’inspecteur santé et sécurité au travail peuvent participer à la délégation. La 

formation spécialisée est informée des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont données.    

Art. 65. – La formation spécialisée peut demander à entendre le chef d’un établissement voisin dont l’activité 

expose les travailleurs de son ressort à des nuisances particulières. Elle est informée des suites réservées à 

ses observations.  

Art. 66. – Le président de la formation spécialisée peut, à son initiative ou suite à une délibération des membres 

de la formation faire appel à un expert certifié conformément aux articles R. 2315-51 et R. 2315-52 du code du 

travail :  
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1° En cas de risque grave, révélé ou non par un accident de service ou par un accident du travail ou en cas de 

maladie professionnelle ou à caractère professionnel ;  

2° En cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail lorsqu’il 

ne s’intègre pas dans un projet de réorganisation de service. Les frais d’expertise sont supportés par 

l’administration ou l’établissement dont relève la formation spécialisée. Le chef de service ou d’établissement 

fournit à l’expert les informations nécessaires à sa mission. Ce dernier est soumis à l’obligation de discrétion 

définie à l’article 92. La décision du président de la formation spécialisée refusant de faire appel à un expert 

doit être substantiellement motivée. Cette décision est communiquée à la formation spécialisée instituée au 

sein du comité social d’administration ministériel. Le délai pour procéder à une expertise ne peut excéder un 

mois. En cas de désaccord sérieux et persistant entre les représentants du personnel et le président de la 

formation spécialisée sur le recours à l’expert certifié, la procédure prévue à l’article 5-5 du décret du 28 mai 

1982 susvisé est mise en œuvre dans le délai mentionné à l’alinéa précédent 

Art. 67. – Tout représentant du personnel membre de la formation spécialisée qui constate directement ou 

indirectement l’existence d’une cause de danger grave et imminent pour la santé ou la sécurité des agents lors 

de l’exercice de leurs fonctions en alerte immédiatement le chef de service ou son représentant et consigne 

cet avis dans un registre spécial côté et ouvert au timbre de la formation spécialisée.  

Le chef de service procède immédiatement à une enquête avec le représentant de la formation spécialisée qui 

lui a signalé le danger ou un autre membre de la formation spécialisée désigné par les représentants du 

personnel et prend les dispositions nécessaires pour y remédier.  

Il informe la formation spécialisée des décisions prises.  

En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment par arrêt du travail, de 

la machine ou de l’installation, la formation spécialisée compétente est réunie d’urgence, dans un délai 

n’excédant pas vingt-quatre heures. L’inspecteur du travail est informé de cette réunion et peut y assister. Après 

avoir pris connaissance de l’avis émis par la formation spécialisée compétente, l’autorité administrative arrête 

les mesures à prendre. A défaut d’accord entre l’autorité administrative et la formation spécialisée sur les 

mesures à prendre et leurs conditions d’exécution, et après intervention de l’inspecteur santé sécurité au travail, 

l’inspecteur du travail est obligatoirement saisi.  

Art. 68. – La formation spécialisée du comité est consultée sur les projets de texte, autres que ceux mentionnés 

à l’article 48, relatifs à la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans 

leur travail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de 

régulation de l’utilisation des outils numériques, à l’amélioration des conditions de travail et aux prescriptions 

légales y afférentes.  

Elle examine les questions relatives aux sujets mentionnés au premier alinéa. Le président, à son initiative ou 

à la demande de la moitié des représentants du personnel et après avis du secrétaire de la formation 

spécialisée, décide de soumettre au vote tout ou partie de ces questions. (…) 

Art. 69. – La formation spécialisée est consultée :  

1° En dehors des cas prévus au 8° de l’article 48, sur les projets d’aménagement importants modifiant les 

conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment, avant toute transformation 

importante des postes de travail découlant de la modification de l’outillage, d’un changement de produit ou de 

l’organisation du travail, avant toute modification de l’organisation et du temps de travail, des cadences et des 

normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail.  

2° Sur les projets importants d’introduction de nouvelles technologies et lors de l’introduction de ces nouvelles 

technologies, lorsqu’elles sont susceptibles d’avoir des conséquences sur la santé et la sécurité des agents. 

Art. 70. – La formation spécialisée est consultée sur la mise en œuvre des mesures prises en vue de faciliter la 

mise, la remise ou le maintien au travail des accidentés du travail et des travailleurs handicapés, notamment 

sur l’aménagement des postes de travail.  
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Art. 71. – Chaque année, le président de la formation spécialisée du comité soumet pour avis à celle-ci un 

programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail établi à 

partir de l’analyse à laquelle il est procédé en application de l’article 73 et des informations relatives à la santé, 

la sécurité et aux conditions de travail contenues dans le rapport social unique.  

Ce programme fixe la liste détaillée des réalisations ou actions à entreprendre au cours de l’année à venir. Il 

précise, pour chaque réalisation ou action,  ses conditions d’exécution et l’estimation de son coût. La formation 

spécialisée peut proposer un ordre de priorité et des mesures supplémentaires au programme annuel de 

prévention. Lorsque certaines mesures prévues au programme de prévention n’ont pas été prises, les motifs 

en sont donnés en annexe à ce programme.  

Art. 72. – La formation spécialisée du comité social d’administration ministériel a accès aux informations 

relatives à la santé, la sécurité et aux conditions de travail contenues dans le rapport social unique. 

Art. 73. – La formation spécialisée procède à l’analyse des risques professionnels auxquels peuvent être 

exposés les agents notamment les femmes enceintes, ainsi que des effets de l’exposition aux facteurs de 

risques professionnels mentionnés à l’article L. 4161-1 du code du travail.  

Art. 74. – La formation spécialisée contribue en outre à la prévention des risques professionnels et suscite toute 

initiative qu’elle estime utile.  

Elle peut proposer des actions de prévention du harcèlement moral, du harcèlement sexuel et des violences 

sexistes et sexuelles.  

La formation spécialisée suggère toute mesure de nature à améliorer la santé et la sécurité du travail, à assurer 

la formation des agents dans les domaines de la santé et de la sécurité. Elle coopère à la préparation des 

actions de formation à la santé et à la sécurité et veille à leur mise en œuvre. 

FONCTIONNEMENT  

Art. 81. – En cas d’empêchement, le président désigne son représentant parmi les représentants de 

l’administration exerçant auprès de lui, ou, pour les formations spécialisées de site ou de service, au niveau de 

proximité, des fonctions de responsabilité. Il en est fait mention au procès-verbal de la réunion.  

Art. 82. – I. – Lorsqu’il apparaît souhaitable que des questions communes à plusieurs ministères soient 

examinées par la même instance, les comités sociaux d’administration ministériels concernés peuvent être 

réunis conjointement, autant de fois que de besoin, par décision des ministres intéressés. La même décision 

désigne le ou les ministres chargés de la présidence de la séance. 

II. – Lorsqu’il apparaît souhaitable que des questions communes aux administrations centrales de 

différents départements ministériels soient examinées par la même instance, les comités sociaux 

d’administration centrale de proximité concernés peuvent être réunis conjointement, autant de fois que de 

besoin, par décision des secrétaires généraux ou directeurs des ressources humaines des administrations 

centrales intéressés.  

III. – Lorsqu’il apparaît souhaitable que des questions communes à plusieurs services déconcentrés de 

même niveau ou de niveaux différents, relevant d’un ou de différents départements ministériels, soient 

examinées par la même instance, les comités sociaux d’administration des services concernés peuvent être 

réunis conjointement, autant de fois que de besoin, par arrêté de la ou des autorités territorialement 

compétentes ou, le cas échéant, des ministres. Le même arrêté désigne l’autorité chargée de présider la séance 

qui peut être soit le préfet territorialement compétent, soit un ou des chefs de service déconcentré concernés.  

IV. – Lorsqu’il apparaît souhaitable que des questions communes à tout ou partie des établissements 

publics soient examinées par la même instance, les comités sociaux d’administration des établissements 

concernés peuvent être réunis conjointement, autant de fois que de besoin, par décision des directeurs ou 

directeurs généraux intéressés. La même décision désigne le ou les directeurs d’établissement chargé de la 

présidence.    
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Art. 83. – I. – Le secrétariat de séance des comités sociaux d’administration est assuré par un agent désigné à 

cet effet. Un représentant du personnel est désigné par l’assemblée plénière en son sein pour assurer les 

fonctions de secrétaire adjoint.  

Après chaque réunion, il est établi un procès-verbal comprenant le compte rendu des débats et le détail des 

votes.  

Ce document est signé par le président, contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint du comité et 

transmis dans le délai d’un mois à ses membres. Ce procès-verbal est soumis à l’approbation des membres du 

comité lors de la séance suivante.  

II. – Le secrétaire de la ou des formations spécialisées est désigné par les représentants du personnel 

qui les composent. Lors de la désignation du secrétaire, est également fixée la durée de son mandat. Le 

règlement intérieur détermine les modalités de la désignation. Un agent, désigné par l’autorité auprès de 

laquelle est placé le comité, assiste aux réunions de la formation spécialisée et en assure le secrétariat 

administratif. Après chaque réunion de la formation spécialisée, il est établi un procès-verbal comprenant le 

compte rendu des débats et le détail des votes. Ce document est signé par le président, contresigné par le 

secrétaire et transmis dans le délai d’un mois à ses membres. Ce procès-verbal est soumis à l’approbation des 

membres de la formation spécialisée lors de la séance suivante.  

Art. 84. – I. – En cas d’urgence ou en cas de circonstances particulières et, dans ce dernier cas, sauf opposition 

de la majorité des membres représentants du personnel, le président peut décider qu’une réunion sera 

organisée par conférence audiovisuelle, ou à défaut téléphonique,  

Art. 86. – Le président arrête, après avis du comité et après avoir reçu les propositions de la formation 

spécialisée du comité et de la formation spécialisée de site ou de service qui lui sont rattachées lorsque ces 

formations spécialisées existent, le règlement intérieur du comité. Ce règlement est établi selon le règlement 

type fixé par le ministre chargé de la fonction publique après information du Conseil supérieur de la fonction 

publique de l’Etat. 

Art. 87. – I. – Chaque comité social d’administration se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de 

son président, à son initiative, ou dans le délai maximum de deux mois, sur demande écrite de la moitié au 

moins des représentants titulaires du personnel. Lorsqu’il n’existe pas de formation spécialisée du comité et en 

dehors des cas où il se réunit à la suite d’un accident du travail, en présence d’un danger grave et imminent ou 

pour des raisons exceptionnelles, le comité tient en outre au moins une réunion portant sur les questions en 

matière de santé, de sécurité et de conditions de travail.  

II. – En dehors des cas mentionnés au second alinéa du I, les formations spécialisées se réunissent au 

moins une fois par an.  

Art. 88. – L’acte portant convocation du comité social d’administration fixe l’ordre du jour de la séance. Les 

questions entrant dans la compétence du comité dont l’examen a été demandé par la moitié au moins des 

représentants titulaires du personnel sont inscrites à cet ordre du jour.  

Les points soumis au vote sont spécifiés dans l’ordre du jour. Le secrétaire de la formation spécialisée est 

consulté préalablement à la définition de l’ordre du jour de la formation spécialisée et peut proposer l’inscription 

de points à l’ordre du jour.  

L’ordre du jour des séances du comité doit être adressé aux membres du comité par voie électronique au 

moins quinze jours avant la séance. Ce délai peut être ramené à huit jours en cas d’urgence.  

Communication doit être donnée aux membres titulaires et suppléants de l’instance de toutes pièces et 

documents nécessaires à l’accomplissement de leurs fonctions au plus tard huit jours avant la date de la 

séance. Les membres suppléants, lorsqu’ils ne suppléent pas un membre titulaire, peuvent assister aux 

séances de l’instance au sein de laquelle ils exercent leur suppléance sans pouvoir prendre part aux débats.  

Le président, à son initiative ou à la demande de membres titulaires de l’instance concernée, peut convoquer 

des experts afin qu’ils soient entendus sur un point inscrit à l’ordre du jour.   
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Les experts ne peuvent assister qu’à la partie des débats, à l’exclusion du vote, relative aux questions 

pour lesquelles leur présence a été demandée. Le médecin du travail et les agents mentionnés à l’article 4 

du décret no 82-453 du 28 mai 1982 susvisé assistent aux réunions de la formation spécialisée. L’inspecteur 

santé et sécurité au travail peut assister aux travaux de la formation spécialisée. Il est informé des réunions de 

la ou des formations spécialisées de son champ de compétence et de leur ordre du jour.  

Art. 89. – La moitié des représentants du personnel doit être présente lors de l’ouverture de la réunion. 
Lorsque le quorum n’est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans le délai d’au moins huit jours 
aux membres du comité, qui siège alors valablement sur le même ordre du jour quel que soit le nombre de 
représentants du personnel présents. (..).  

Art. 90. – Seuls les représentants du personnel titulaires participent au vote. Les suppléants n’ont voix 
délibérative qu’en l’absence des titulaires qu’ils remplacent. Les représentants de l’administration, les experts, 
le médecin du travail, les agents mentionnés à l’article 4 du décret no 82-453 du 28 mai 1982 susvisé et 
l’inspecteur santé et sécurité au travail ne participent pas au vote. Les instances émettent leur avis à la 
majorité des présents.  

S’il est procédé à un vote, celui-ci a lieu à main levée. Les abstentions sont admises.  

L’avis est favorable ou défavorable lorsque la majorité des membres présents s’est prononcée en ce sens. Un 

membre quittant la séance est remplacé de plein droit par un suppléant. A défaut, il peut donner délégation à 

un autre membre du comité pour voter en son nom. A défaut de majorité, l’avis est réputé avoir été donné ou 

la proposition formulée. 


